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(54) ENSEMBLE DE DISPENSE RECHARGEABLE DE PRODUIT COSMÉTIQUE

(57) Ensemble (100, 200, 300) de dispense rechar-
geable de produit cosmétique comprenant une base (12,
112, 212, 312), et une cartouche (14, 114, 214, 314) con-
nectable avec la base de façon sélective. La base com-
prend un élément de réception (132, 232, 332) de car-
touche, et un élément de verrouillage (148, 248, 348) de
cartouche. L’élément de verrouillage étant déplaçable au
moins en rotation par rapport à l’élément de réception

autour de l’axe longitudinal dans une première direction
(D1) vers une position ouverte et dans une deuxième
direction (D2) vers une position fermée. Dans la position
ouverte la cartouche est déplaçable par rapport à la base
selon l’axe longitudinal, dans la position fermée lorsque
la cartouche est insérée dans la base la cartouche est
solidaire de la base selon l’axe longitudinal.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente relève du domaine des contenants
de produit cosmétique. Plus spécifiquement, la présente
concerne les dispositifs de dispense de produit cosmé-
tique qui comprennent une base et une cartouche con-
figurées pour être accouplées de manière amovible l’une
à l’autre. La présente concerne notamment les dispositifs
de dispense de rouge à lèvres.

Technique antérieure

[0002] Un dispositif de dispense de produit cosmétique
peut comporter une base et une cartouche accouplée à
la base. Cela est notamment le cas des dispositifs de
dispense de rouge à lèvres. La cartouche renferme un
raisin de rouge à lèvres et la base permet une préhension
du dispositif de dispense de rouge à lèvres.
[0003] La cartouche et la base sont alignées le long
d’un axe longitudinal du dispositif de dispense. Lors-
qu’accouplées, la base peut être mise en rotation par
rapport à la cartouche pour distribuer le rouge à lèvres.
Ainsi, en imprimant une rotation de la base par rapport
à la cartouche via une douille de commande de la car-
touche, il est possible de déplacer le réceptacle du raisin
de rouge à lèvres (aussi appelé cupule) selon l’axe lon-
gitudinal du dispositif de dispense.
[0004] Habituellement, la base et la cartouche sont ac-
couplées de manière définitive. De ce fait, lorsque le rai-
sin de rouge à lèvres est consommé, il est nécessaire
d’acheter un nouveau dispositif de dispense au complet.
[0005] Pour pallier l’inconvénient susmentionné, on a
donc produit des dispositifs de dispense dans lesquels
la base et la cartouche sont accouplées de manière amo-
vible. Ainsi, lorsque le raisin de rouge à lèvres est con-
sommé, il est possible de désolidariser la base et la car-
touche et de ne renouveler que la cartouche, ce qui est
plus écologique. Grâce à ce système, un utilisateur peut
ne posséder qu’une seule base et plusieurs cartouches
correspondant à des raisins de rouge à lèvres de cou-
leurs différentes.
[0006] La connexion entre la cartouche et la base peut
se faire de plusieurs sortes. Par exemple le couplage
peut être magnétique. La cartouche peut avoir un élé-
ment constitué d’un matériel ferromagnétique et la base
un aimant adapté à coopérer avec l’élément ferromagné-
tique. Ce type de couplage peut présenter l’inconvénient
que la cartouche soit détachée de la base lors de l’utili-
sation suite à une manipulation erronée par l’utilisatrice.
[0007] Un autre type de connexion entre la cartouche
et la base implique un emboitement élastique de l’un par
rapport à l’autre (clipsage). Au cours du temps, cette con-
nexion peut devenir lâche et provoquer une déconnexion
intempestive entre la cartouche et la base.

Exposé de l’invention

[0008] Il est proposé un ensemble de dispense rechar-
geable de produit cosmétique, notamment de rouge à
lèvre, définissant un axe longitudinal, l’ensemble
comprenant :

- une base, et
- une cartouche connectable avec la base de façon

sélective, la cartouche ayant un fourreau extérieur
et une douille de commande interne au fourreau dis-
posée dans une portion inférieure de la cartouche,
la douille de commande permettant l’extraction de
produit cosmétique de la cartouche, la cartouche
ayant une ouverture dans la douille de commande,

la base comprenant :

- un élément de réception de cartouche, l’élément de
réception ayant un manchon adapté à recevoir en
son intérieur la portion inférieure de la cartouche; et

- un élément de verrouillage de cartouche, l’élément
de verrouillage étant déplaçable au moins en rotation
par rapport à l’élément de réception autour de l’axe
longitudinal dans une première direction vers une
position ouverte et dans une deuxième direction vers
une position fermée, dans la position ouverte la car-
touche est déplaçable par rapport à la base selon
l’axe longitudinal, dans la position fermée lorsque la
cartouche est insérée dans la base la cartouche est
solidaire de la base selon l’axe longitudinal, une con-
nexion entre l’élément de verrouillage et l’élément
de réception comprenant une butée de fermeture
dans la position fermée de sorte que lorsque l’élé-
ment de verrouillage est en position fermée et que
la base est entrainée en rotation dans la deuxième
direction, l’élément de réception et l’élément de ver-
rouillage sont solidaires en rotation et la douille de
commande de la cartouche est entrainée par un élé-
ment de transmission de la base et engageable avec
la douille de commande de la cartouche.

[0009] L’ensemble de dispense rechargeable de pro-
duit cosmétique forme un système intuitif, facile d’accès
pour les doigts et mécaniquement fiable pour le ver-
rouillage et déverrouillage de la cartouche.
[0010] Les caractéristiques exposées dans les para-
graphes suivants peuvent, optionnellement, être mises
en œuvre. Elles peuvent être mises en œuvre indépen-
damment les unes des autres ou en combinaison les
unes avec les autres :

- l’élément de transmission est disposé dans l’élément
de réception.

- la base comprend un organe de verrouillage enga-
geable dans la douille de commande de la cartouche
suivant une position de l’élément de verrouillage.

1 2 



EP 3 944 785 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

- l’organe de verrouillage est dans l’élément de ver-
rouillage, l’élément de réception inclut une partie de
fond en contact avec l’élément de verrouillage qui
obture partiellement une partie inférieure du man-
chon, la partie de fond ayant une ouverture, l’ouver-
ture recevant l’organe de verrouillage.

- l’organe de verrouillage est disposé sur une partie
de fond de l’élément de réception, la partie de fond
obturant partiellement une partie inférieure du man-
chon.

- la connexion entre l’élément de verrouillage et l’élé-
ment de réception comprenant une butée d’ouver-
ture dans la position ouverte lorsque la base est en-
trainée en rotation dans la première direction.

- la connexion entre l’élément de verrouillage et l’élé-
ment de réception comprenant de plus un cran d’ar-
rêt de fermeture au niveau de la butée de fermeture
de sorte à créer une résistance lorsque l’élément de
verrouillage est dans la position fermée et que la
base est entrainée en rotation dans la première di-
rection. Le cran de fermeture permet d’éviter une
rotation intempestive de l’élément de verrouillage
dans le sens opposé à la fermeture.

- la connexion entre l’élément de verrouillage et l’élé-
ment de réception comprend une fente dans l’un de
l’élément de verrouillage et l’élément de réception,
et un doigt dans l’autre de l’élément de verrouillage
et l’élément de réception, le doigt étant engagé et
déplaçable dans la fente.

- la fente a une forme générale d’arc de cercle qui
s’étend suivant une position longitudinale fixe. La
fente circulaire permet un mouvement de rotation
similaire à celui effectué pour mettre en action un
mécanisme de distribution du rouge à lèvres.

- la fente a une forme générale d’arc de cercle qui
s’étend suivant une position longitudinale variable
de sorte que lorsque l’élément de verrouillage est
déplacé par rapport à l’élément de réception dans la
première ou la deuxième direction, l’élément de ver-
rouillage suit un mouvement hélicoïdal.

- la rotation entre l’élément de verrouillage et l’élément
de réception se fait selon un angle inférieur à 180
degrés, de préférence inférieur à 90 degrés, et en-
core plus de préférence d’environ 75 degrés autour
de l’axe longitudinal.

- l’élément de transmission inclut une pluralité d’er-
gots disposés sur la partie de fond autour de l’organe
de verrouillage à distance égale les uns des autres,
les ergots étant engageables avec des évidements
correspondants de la douille de commande de la car-

touche.

- l’organe de verrouillage comprend une tige s’éten-
dant dans l’ouverture de la cartouche à travers
l’ouverture de la partie de fond de l’élément de ré-
ception, la tige ayant une extrémité libre, l’extrémité
libre comprenant une projection radiale non symé-
trique de révolution par rapport à l’axe longitudinal,
et l’ouverture de la cartouche a une forme complé-
mentaire de la projection.

- l’organe de verrouillage comprend deux pattes flexi-
bles s’étendant selon l’axe longitudinal dans l’ouver-
ture de la cartouche à travers l’ouverture de la partie
de fond de l’élément de réception, les dites au moins
deux pattes flexibles étant en butée contre une paroi
de l’ouverture de la partie de fond, et l’ouverture de
la partie de fond présentant une forme non symétri-
que de révolution par rapport à l’axe longitudinal de
sorte que la position relative des pattes flexibles par
rapport à l’ouverture définisse une distance variable
entre les pattes flexibles, dans la position ouverte de
l’élément de verrouillage les deux pattes flexibles
sont radialement plus proches l’une de l’autre que
dans la position fermée de l’élément de verrouillage.

- l’organe de verrouillage comprend un téton s’éten-
dant selon l’axe longitudinal à travers l’ouverture de
la partie de fond de l’élément de réception, l’élément
de réception comprend une pluralité de pattes flexi-
bles s’étendant selon l’axe longitudinal dans l’ouver-
ture de la cartouche, la pluralité de pattes flexibles
étant disposées autour et en contact avec le téton
de sorte à définir l’ouverture par laquelle s’étend le
téton, une connexion entre l’élément de verrouillage
et l’élément de réception étant telle que la rotation
entre l’élément de verrouillage et l’élément de récep-
tion entraine un déplacement du téton suivant l’axe
longitudinal, le déplacement du téton selon l’axe lon-
gitudinal influençant sur un éloignement de la plura-
lité de pattes flexibles les unes vis-à-vis des autres
entre la position ouverte et la position fermée.

- la projection et l’ouverture de la cartouche ont cha-
cune une forme ovale.

- l’ouverture de la partie de fond de l’élément de ré-
ception est de forme généralement ovale compre-
nant un grand axe et un petit axe, dans la position
ouverte chacune des deux pattes flexibles est posi-
tionnée à une extrémité du grand axe et dans la po-
sition fermée chacune des deux pattes flexibles est
positionnée à une extrémité du petit axe.

- chacune des deux pattes flexibles comprend une
projection adaptée à s’engager dans un rebord cor-
respondant de la cartouche.
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- la pluralité de pattes flexibles comprend trois pattes
flexibles et la pluralité d’ergots comprend trois er-
gots.

- l’organe de verrouillage et l’élément de transmission
sont un même élément.

[0011] Selon un autre aspect, il est proposé une base
de rouge à lèvres rechargeable adaptée à être associée
avec une cartouche de rouge à lèvres amovible, la base
définissant un axe longitudinal, la base comprenant :

- un élément de réception de la cartouche, l’élément
de réception ayant un manchon adapté à recevoir
en son intérieur une portion inférieure de la cartou-
che, l’élément de réception ayant un élément de
transmission adapté à être engagé avec une douille
de commande de la cartouche; et

- un élément de verrouillage de la cartouche dans la
base, l’élément de verrouillage étant déplaçable au
moins en rotation par rapport à l’élément de récep-
tion autour de l’axe longitudinal dans une première
direction vers une position ouverte où la cartouche
est détachable de la base selon l’axe longitudinal,
et dans une deuxième direction vers une position
fermée où la cartouche est solidaire de la base selon
l’axe longitudinal, une connexion entre l’élément de
verrouillage et l’élément de réception comprenant
une butée de fermeture adaptée à entrainer la douille
de commande de la cartouche lorsque l’élément de
verrouillage est en position fermée et que la base
est entrainée en rotation dans la deuxième direction.

Brève description des dessins

[0012] D’autres caractéristiques, détails et avantages
de l’invention apparaîtront à la lecture de la description
détaillée ci-après, et à l’analyse des dessins annexés,
sur lesquels :

Fig. 1
[Fig. 1] montre une vue de face d’un rouge à lèvres
comprenant un ensemble de rouge à lèvres selon
un mode de réalisation de l’invention comprenant un
réceptacle de rouge à lèvres et une cartouche amo-
vible de rouge à lèvres libre séparée selon un mode
de réalisation de l’invention et compatible avec le
rouge à lèvres, le réceptacle étant montré avec en
son intérieur une cartouche de rouge à lèvres en
pointillés ;

Fig. 2
[Fig. 2] montre une section de coupe d’un rouge à
lèvres selon un premier mode de réalisation, le rouge
à lèvres ayant en son intérieur une cartouche de rou-
ge à lèvres amovible selon un mode de réalisation ;

Fig. 3

[Fig. 3] montre une vue de perspective de dessus
d’une base selon un mode de réalisation de l’inven-
tion pour le rouge à lèvres de la figure 2 avec une
portion de cartouche de rouge à lèvres en pointillés
et une enveloppe extérieure de la base omise afin
de révéler différents éléments de la base ;

Fig. 4
[Fig. 4] montre une vue de perspective de dessous
de la cartouche amovible du rouge à lèvres de la
figure 2 ;

Fig. 5
[Fig. 5] montre une vue de perspective de dessus
d’une portion de la base de la figure 3 ;

Fig. 6
[Fig. 6] montre une vue de perspective de dessus
d’un élément de verrouillage selon un mode de réa-
lisation de la base de la figure 3 ;

Fig. 7
[Fig. 7] montre une section de coupe selon la coupe
6-6 du rouge à lèvres de la figure 2 ;

Fig. 8
[Fig. 8] montre une section de coupe d’un rouge à
lèvres selon un deuxième mode de réalisation, le
rouge à lèvres ayant en son intérieur une cartouche
de rouge à lèvres amovible selon un mode de
réalisation ;

Fig. 9
[Fig. 9] montre une vue de perspective de dessous
d’un élément de réception selon un mode de réali-
sation d’une base du rouge à lèvres de la figure 8;

Fig. 10
[Fig. 10] montre une vue de perspective de dessus
d’un élément de verrouillage selon un mode de réa-
lisation de la base du rouge à lèvres de la figure 8;

Fig. 11
[Fig. 11] montre une vue de perspective de dessus
d’une partie de la base selon un mode de réalisation
du rouge à lèvres de la figure 8, la partie de la base
illustrée comprenant l’élément de réception de la fi-
gure 9 et l’élément de verrouillage de la figure 10 ;

Fig. 12
[Fig. 12] montre une vue de perspective de dessous
d’une cartouche de rouge à lèvre selon un mode de
réalisation pour le rouge à lèvres de la figure 8 ;

Fig. 13
[Fig. 13] montre une section de coupe d’un rouge à
lèvres selon un troisième mode de réalisation, le rou-
ge à lèvres ayant en son intérieur une cartouche de
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rouge à lèvres amovible selon un mode de
réalisation ;

Fig. 14
[Fig. 14] montre une vue de côté d’une base du rouge
à lèvres de la figure 13 comprenant un élément de
verrouillage et un élément de réception, la vue étant
lorsqu’un élément de verrouillage de la base est
dans une position fermée ;

Fig. 15
[Fig. 15] montre une vue de côté de la base du rouge
à lèvres de la figure 13 lorsque l’élément de ver-
rouillage est dans une position ouverte ;

Fig. 16
[Fig. 16] montre une vue de perspective de dessus
de l’élément de verrouillage de la base du rouge à
lèvres de la figure 13 ; et

Fig. 17
[Fig. 17] montre une vue de perspective de dessus
d’une partie de la base du rouge à lèvres de la figure
13, la partie illustrée comprenant l’élément de ver-
rouillage et l’élément de réception de la base.

Description des modes de réalisation

[0013] Les dessins et la description ci-après contien-
nent, pour l’essentiel, des éléments de caractère certain.
Ils pourront donc non seulement servir à mieux faire com-
prendre la présente invention, mais aussi contribuer à
sa définition, le cas échéant.
[0014] En référence à la Figure 1, une dispense 8
rechargeable de produit cosmétique, notamment de rou-
ge à lèvres selon un mode de réalisation est représenté.
La dispense, ou rouge à lèvres 8, comprend un récep-
tacle 11 de rouge à lèvres et une cartouche 14 amovible
séparée. Le réceptacle 11 est une enveloppe externe de
la dispense 8 et comprend une base 12 adaptée à rece-
voir la cartouche 14, et un capuchon 16 qui coopère
avec la base de façon à créer une enveloppe protectrice
externe autour de la cartouche 14. Lorsque le capuchon
16 est connecté à la base 12, par exemple par un dispo-
sitif magnétique ou mécanique, la cartouche 14 n’est pas
accessible. Pour la rendre accessible, le capuchon 16
est désengagé de la base 12.
[0015] La cartouche 14 connectable avec la base 12
de façon sélective (i.e. amovible) afin de pouvoir réutiliser
la base 12 lorsqu’on le désire (par exemple la cartouche
14 est vide ou bien une autre couleur de rouge à lèvres
est désiré) en y insérant une cartouche de substitution.
La base 12 et le capuchon 16 sont ainsi réutilisables. Le
rouge à lèvres 8 rechargeable permet alors d’utiliser une
enveloppe extérieure (i.e. le réceptacle 11) de qualité
supérieure, mais aussi de réduire la consommation d’em-
ballage et donc de plastique.
[0016] Dans l’exemple des figures le réceptacle 11 est

de section circulaire. Il se pourrait cependant que l’en-
semble 10 soit de section de forme différente, comme
par exemple carrée, ovale ou hexagonale.
[0017] Le couplage entre la base 12 et la cartouche 14
peut être réalisé de plusieurs manières. De façon non
exhaustive, le couplage peut être effectué par liaison ma-
gnétique ou par emboitement élastique. De préférence,
la base 12 et la cartouche 14 ont un couplage configuré
pour que seules les cartouches 14 d’une marque ou mo-
dèle donné puissent coopérer avec une base prédéter-
minée. Ainsi un codage peut être mis en place entre la
cartouche 14 et la base 12.
[0018] La cartouche 14 et la base 12 forment un en-
semble 10 qui, lorsque la cartouche 14 est assemblée
à la base 12, définit un axe longitudinal L. L’axe longi-
tudinal L est aussi un axe longitudinal de la cartouche 14.
[0019] La cartouche 14 présente un fourreau de pro-
tection 18 qui, dans le mode de réalisation montré dans
les figures, s’étend sur toute une hauteur de la cartouche
14 de façon à protéger les éléments internes de la car-
touche comme un raisin de rouge à lèvres 20 ou une
douille de commande (non illustrée à la figure 1). La
douille de commande est, selon un mode de réalisation,
accessible seulement par un fond de la cartouche 14 de
sorte que le fourreau de protection 18 empêche un dé-
clenchement intempestif d’un système de distribution de
rouge à lèvres. Le système de distribution est un système
connu du domaine des rouges à lèvres où le raisin de
rouge à lèvres 20 est disposé dans une cupule, dépla-
çable selon l’axe longitudinal L lors d’une rotation de la
douille de commande.
[0020] La base 12 comprend un système de verrouilla-
ge (décrit ci-dessous selon divers mode de réalisation)
qui empêche tout désaccouplement entre la base 12 et
la cartouche 14. Le système de verrouillage comprend
essentiellement deux éléments : un élément de récep-
tion qui reçoit une partie inférieure de la cartouche 14,
et un élément de verrouillage qui est déplaçable en ro-
tation par rapport à l’élément de réception. Ce système
de verrouillage peut être en double du couplage entre la
base et la cartouche, afin d’empêcher une séparation
involontaire de la cartouche hors de la base. Différents
systèmes de verrouillage seront décrits en relation aux
figures 2 à 17.
[0021] L’utilisatrice par un geste simple de rotation, si-
milaire à celui qu’elle effectuerait pour activer le système
de distribution de rouge à lèvres peut sécuriser la car-
touche 14 de recharge à la base 12. Une fois la cartouche
14 insérée dans la base 12, l’utilisatrice prend avec deux
doigts une bague de verrouillage 30 solidaire de l’élé-
ment de réception de la base 12 et tourne avec les doigts
de main opposée une enveloppe extérieure 33 de la
base 12, qui elle est solidaire de l’élément de verrouillage
jusqu’à obtenir un verrouillage effectif entre la base 12
et la cartouche 14. Dans chaque mode de réalisation
décrit ci-dessous, le verrouillage s’effectue alors que la
cartouche 14 reste fixe en rotation dans la base 12.
[0022] En référence aux Figures 2 à 7, un premier
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mode de réalisation d’un ensemble 100 de dispense
rechargeable de produit cosmétique, notamment de
rouge à lèvres, est présenté.
[0023] La Figure 2 montre une section de coupe d’un
rouge à lèvres 108 selon un premier mode de réalisation
ayant en son intérieur une cartouche 114 de rouge à
lèvres amovible. Tel qu’explicité plus haut en référence
à la Figure 1, le rouge à lèvres 108, comprend un récep-
tacle 111 qui est une enveloppe externe du rouge à lè-
vres 108. Le réceptacle 111 comprend une base 112
adaptée à recevoir la cartouche 114, et un capuchon
116 qui coopère avec la base 112 de façon à créer une
enveloppe protectrice externe autour de la cartouche
114. Lorsque le capuchon 116 est connecté à la base
112, par exemple par un dispositif 117 magnétique et/ou
mécanique, la cartouche 114 n’est pas accessible. Pour
la rendre accessible, le capuchon 116 est désengagé de
la base 112. Dans l’exemple des figures le dispositif 117
est mécanique et constitué de plots répartis de façon
équidistante autour de la base 112 et qui créent une fric-
tion avec le capuchon 116 pour le maintenir en place sur
la base 112 (plus visible à la figure 3).
[0024] En référence aux Figures 3 et 4, l’ensemble
100 de dispense comprend la base 112 du rouge à lèvres
108 et la cartouche 114 amovible. La cartouche 114 a
un fourreau extérieur 118 (similaire au fourreau de pro-
tection 18) et une douille de commande 122 interne au
fourreau 118 et disposée dans une portion inférieure
123 de la cartouche 114. La douille de commande 122
permet l’extraction de produit cosmétique de la cartouche
114 en actionnant un système de distribution 126 du
rouge à lèvres (visible en Figure 2). Le système de dis-
tribution 126 est un système conventionnel d’extraction
d’un raisin de rouge à lèvres dans un tube de rouge à
lèvres et ne sera pas décrit en détails ici. La cartouche
114 a une ouverture 130 dans la douille de commande
122 pour permettre la connexion avec la base 112. Cette
ouverture peut aussi servir de codage entre la base 112
et la cartouche 114, dans la mesure où seule une base
112 adaptée à s’engager dans cette ouverture et sécu-
riser la cartouche 114 pourra permettre le couplage entre
la base 112 et la cartouche 114.
[0025] La base 112 comprend un élément de récep-
tion 132 de la cartouche 114 qui coopère avec la car-
touche 114 lorsque celle-ci est disposée dans la base
112, et un élément de verrouillage 148 afin de sécuriser
la cartouche 114 dans la base 112. L’élément de récep-
tion 132 est solidaire de la bague 130 (par exemple col-
lée), et l’élément de verrouillage 148 est solidaire de l’en-
veloppe extérieure 133 de la base 312 (par exemple
collée). Ainsi une rotation relative de la bague 130 par
rapport à l’enveloppe extérieure 133 autour de l’axe lon-
gitudinal L crée une rotation relative entre l’élément de
réception 132 et l’élément de verrouillage 148 afin de
sécuriser ou désengager la cartouche 114 de la base
112.
[0026] En référence maintenant à la Figure 5, l’élé-
ment de réception 132 a un manchon 134 adapté à re-

cevoir en son intérieur 136 la portion inférieure 123 de
la cartouche 114. Selon le mode de réalisation des figu-
res 2 à 7, l’élément de réception 132 inclut une partie
de fond 140 qui obture partiellement une partie infé-
rieure 142 du manchon 134. La partie de fond 140 pour-
rait cependant être omise. La partie de fond 140 inclut
une ouverture 172.
[0027] L’élément de réception 132 a un élément de
transmission 138 engageable avec la douille de com-
mande 122 de la cartouche 114. Selon le mode de réa-
lisation des figures 2 à 7, l’élément de transmission 138
est disposé sur la partie de fond 140. Il se pourrait ce-
pendant que l’élément de transmission 138 soit disposé
ailleurs dans la base 112 que sur la partie de fond 140,
comme par exemple sur le manchon 134 ou sur l’élément
de verrouillage 148. Selon le mode de réalisation des
figures 2 à 7, l’élément de transmission 138 comprend
une pluralité d’ergots 144 disposée sur la partie de fond
140 à distance égale les uns des autres. Les ergots 144
sont engageables avec des évidements 146 correspon-
dants de la douille de commande 122 de la cartouche
114. Dans l’exemple des figures 2 à 7, l’ensemble 100
comprend deux ergots 144. Il se pourrait cependant que
l’ensemble 100 ait juste un ou plus de deux ergots. Les
ergots peuvent être de section carrée, circulaire ou autre.
Les ergots pourraient alternativement être disposés sur
la cartouche 114, et l’élément de réception 132 aurait
alors des évidements correspondants. L’élément de
transmission 138 pourrait aussi être un système male-
femelle différent que des ergots-évidements.
[0028] En référence de nouveau à la Figure 3, l’élé-
ment de verrouillage 148 est déplaçable au moins en
rotation par rapport à l’élément de réception 132 autour
de l’axe longitudinal L dans une première direction D1
(ou direction d’ouverture) vers une position ouverte et
dans une deuxième direction D2 (ou direction de fer-
meture) vers une position fermée. Selon le mode de
réalisation des figures, la deuxième direction D2 est en
sens inverse de la première direction D1. Dans la position
ouverte la cartouche 114 est déplaçable par rapport à la
base 112 selon l’axe longitudinal L. La position ouverte
permet donc de changer de cartouche 114. Dans la po-
sition fermée lorsque la cartouche 114 est insérée dans
la base 112, la cartouche 114 est solidaire de la base
112 selon l’axe longitudinal L. La position fermée permet
de sécuriser la cartouche 114 dans la base 112, et donc
d’utiliser le rouge à lèvres.
[0029] Une connexion 150 entre l’élément de ver-
rouillage 148 et l’élément de réception 132 permettant
de passer de la position ouverte à la position fermée et
vice versa comprend une butée de fermeture 152 dans
la position fermée de sorte que lorsque l’élément de ver-
rouillage 148 est en position fermée et que la base 112
est entrainée en rotation dans la direction de fermeture
D2 (c’est-à-dire dans la même direction que celle utilisée
pour passer à la position fermée), l’élément de réception
132 et l’élément de verrouillage 148 sont solidaires en
rotation et la douille de commande 122 de la cartouche
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114 est entrainée par l’élément de transmission 138. La
connexion 150 entre l’élément de verrouillage 148 et
l’élément de réception 132 peut aussi comprendre une
butée d’ouverture 154 dans la position ouverte lorsque
la base 112 est entrainée en rotation dans la direction
d’ouverture D1. La butée d’ouverture 154 permet de si-
gnifier à l’utilisateur que l’élément de verrouillage 148 est
en position ouverte, et que donc la cartouche 114 peut
être engagée/désengagée de la base 112.
[0030] La connexion 150 entre l’élément de verrouilla-
ge 148 et l’élément de réception 132 peut comprendre
de plus un cran d’arrêt de fermeture 156 au niveau de
la butée de fermeture 152 (c’est-à-dire juste avant la bu-
tée de fermeture 152) de sorte à créer une résistance
lorsque l’élément de verrouillage 148 est dans la position
fermée et que la base 114 est entrainée en rotation dans
la première direction D1. La connexion 150 entre l’élé-
ment de verrouillage 148 et l’élément de réception 132
peut comprendre de plus un cran d’arrêt d’ouverture
158 au niveau de la butée d’ouverture 154 (c’est-à-dire
juste avant la butée d’ouverture 154) de sorte à créer
une résistance lorsque l’élément de verrouillage 148 est
dans la position ouverte et que la base 114 est entrainée
en rotation dans la direction de fermeture D2. Les crans
d’arrêts 156, 158 peuvent offrir une résistance aux ver-
rouillages et déverrouillages intempestifs. La connexion
150 pourrait contenir plus que deux crans d’arrêts, com-
me par exemple, une pluralité de cran d’arrêts, dont cer-
tains seraient de résistance moindre pour donner la sen-
sation de divers clics lorsque l’utilisatrice passe de la
position ouverte à la position fermée et inversement.
[0031] Plus précisément, la connexion 150 entre l’élé-
ment de verrouillage 148 et l’élément de réception 132
comprend, selon un mode de réalisation, une fente 160,
et un doigt 162 engagé et déplaçable dans la fente 160.
Dans le mode de réalisation de l’ensemble 100, la base
112 est équipée de deux fentes 160 avec chacune un
doigt 162, les fentes étant disposées opposées l’une à
l’autre. Ceci étant, par simplicité, une seule fente 160 et
doigt 162 sera décrite ci-dessous. Il est entendu que la
connexion 150 pourrait ne comprendre qu’un système
fente - doigt ou bien plus de deux systèmes fente-doigt.
La connexion 150 pourrait aussi être réalisée par un autre
moyen qu’un système fente - doigt. Par exemple, la con-
nexion 150 pourrait être formée d’une rainure et d’un
ergot engagé dans la rainure.
[0032] La fente 160 peut se trouver dans l’un de l’élé-
ment de verrouillage 148 et l’élément de réception 132,
et le doigt 162 dans l’autre de l’élément de verrouillage
148 et l’élément de réception 132. Dans le mode de réa-
lisation des figures 2 à 7, la fente 160 se trouve dans
l’élément de réception 132, et le doigt 162 dans l’élément
de verrouillage 148. La fente 160 a une forme générale
d’arc de cercle qui s’étend suivant une position longitu-
dinale fixe. La longueur de la fente 160 définit une am-
plitude de rotation entre de l’élément de verrouillage 148
et l’élément de réception 132. Selon un mode de réali-
sation, la fente 160 s’étend sur un demi-cercle ou moins

de circonférence (par exemple quart de cercle ou tiers
de cercle ou six huitième de cercle) de l’élément de ré-
ception 132 ou de l’élément de verrouillage 148 sur lequel
elle se trouve. Ainsi, selon un mode de réalisation, la
rotation entre l’élément de verrouillage 148 et l’élément
de réception 132 se fait selon un angle inférieur ou égal
à 180 degrés, de préférence inférieur à 90 degrés, et
encore plus de préférence d’environ 75 degrés autour
de l’axe longitudinal L. L’angle pourrait aussi bien être
n’importe quel angle entre 180 degrés et 30 degrés, par
exemple 40 degrés ou 50 degrés.
[0033] La fente 160 peut être ouverte ou fermée. Dans
l’exemple des figures 2 à 7, la fente 160 est ouverte sur
un de ses deux longs côtés, le côté ouvert étant fermé
par un rebord 161 de l’élément de verrouillage 148.
[0034] Les butées 152, 154 d’ouverture et de fermeture
sont des extrémités de la fente 160. Selon on mode de
réalisation, un distance entre le cran d’arrêt 156 ou 158
et la butée 152, 154 la plus proche correspondantes est
sensiblement de la taille du doigt 162.
[0035] En référence plus particulièrement aux Figures
6 et 7, l’élément de verrouillage 148 comprend un organe
de verrouillage 164 engageable dans l’ouverture 130
de la cartouche 114 afin de verrouiller la cartouche 114
à la base 112. L’organe de verrouillage 164 est reçu dans
l’ouverture 172 de la partie de fond 140, et les ergots 144
sont disposés sur la partie de fond 140 autour de l’organe
de verrouillage 164 et de l’ouverture 172 à distance égale
les uns des autres.
[0036] Selon le mode de réalisation illustré dans les
figures 2 à 7, l’organe de verrouillage 164 comprend une
tige 166 ayant une extrémité libre 168. L’extrémité libre
168 comprenant une projection 170 radiale non symé-
trique de révolution (c’est-à-dire non circulaire) par rap-
port à l’axe longitudinal L, et l’ouverture 130 de la car-
touche 114 a une forme complémentaire de la projection
170. Dans l’exemple des figures 2 à 7, la projection 170
et l’ouverture 130 ont une forme d’ovale.
[0037] Lorsque les formes non symétriques sont ali-
gnées (i.e. position ouverte), l’organe de verrouillage 164
est insérable dans l’ouverture 130, et lorsque les formes
non symétriques ne sont pas alignées (i.e. position fer-
mée et tel que visible à la figure 7), l’organe de verrouilla-
ge 164 n’est plus insérable ou désengageable dans
l’ouverture 130. La complémentarité des formes de
l’ouverture 130 et de la projection 170 permet un codage
entre la cartouche 114 et la base 112, de sorte que seules
des cartouches 114 compatibles avec la base 112 peu-
vent être insérées.
[0038] La forme de la projection 170 et de l’ouverture
130 correspondante permet le verrouillage en fonction
de l’angle de rotation définissant les positions ouverte et
fermée. Il est choisi un angle et une forme de telle sorte
que dans la position ouverte l’organe de verrouillage 164
soit à une position différente que dans la position fermée.
Dans l’exemple des figures 2 à 7, la forme est ovale et
l’angle de rotation inférieur strictement à 180 dégrées
pour ne pas que la même position de la forme soit attein-
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tes dans les positions ouverte et fermée.
[0039] Selon un mode de réalisation, l’élément de
transmission 138 et l’organe de verrouillage 164 sont un
seul et même élément. Pour ce, l’organe de verrouillage
164 peut avoir une partie qui s’engage par exemple dans
une fente de la douille de commande 122, de sorte à ce
que lorsque l’élément de verrouillage 148 est entrainé
en rotation, la douille de commande 122 le soit aussi.
Selon ce mode de réalisation, l’élément de transmission
138 se trouverait sur l’élément de verrouillage 148 et non
sur l’élément de réception 132.
[0040] Selon un mode de réalisation chacun des élé-
ments de réception 132 et verrouillage 148 est fait d’une
seule pièce moulée de plastique, les deux étant assem-
blés par friction. Il se pourrait cependant que les éléments
de réception 132 et verrouillage 148 soient faits de plu-
sieurs pièces, de plastique ou autre.
[0041] En référence maintenant aux Figures 8 à 12,
un deuxième mode de réalisation d’un ensemble 200
de dispense rechargeable de produit cosmétique,
notamment de rouge à lèvres, est présenté. L’ensemble
200 est similaire à l’ensemble 100 excepté pour la con-
nexion entre l’élément de réception et l’élément de ver-
rouillage, l’organe de verrouillage, l’ouverture de la partie
de fond de l’élément de réception, et l’ouverture dans la
douille de commande de la cartouche. De ce fait, par
concision les éléments communs entre l’ensemble 100
et l’ensemble 200 ne seront pas décrits de nouveau en
détail dans cette section, et auront les mêmes références
numériques mais dans la deux centaine.
[0042] La connexion 250 entre l’élément de réception
232 et l’élément de verrouillage 248 se fait par une va-
riante du système fente-doigt décrit ci-dessus. Il est ce-
pendant concevable que la connexion 250 soit assurée
elle aussi par un système fente-doigt. La connexion 250
est formée de deux éléments emboités entre eux. Le
premier élément 260 est disposé sur l’élément de récep-
tion 232 (sur la face 241 de la partie de fond 240 oppo-
sée à celle qui reçoit la cartouche 214) et le deuxième
élément (non illustré) est disposé sur l’élément de ver-
rouillage 248 en regard de la face 241 de la partie de
fond 240. Selon le mode de réalisation illustré dans les
figures, le premier élément 260 est de section générale-
ment en forme de L, et s’étend en forme d’un arc de
cercle. Le deuxième élément s’engage dans le premier
élément 260, de façon à ce que l’élément de réception
232 et l’élément de verrouillage 248 puissent glisser l’un
par rapport à l’autre en rotation, guidés par l’arc de cercle
formé par le premier élément 260.
[0043] La connexion 250 est ici montrée comme for-
mée de deux ensembles premier élément-deuxième élé-
ment disposés en face l’un de l’autre. Il est cependant
possible que la connexion 250 n’ait qu’un ou plus de deux
ensembles premier élément-deuxième élément.
[0044] La connexion 250 comprend de plus une butée
de fermeture 252. La connexion pourrait de plus com-
prendre une butée d’ouverture similairement à ce qui a
été décrit ci-dessus.

[0045] À la place de la tige 166 et de la projection 170,
l’organe de verrouillage 264 de la base 212 de l’en-
semble 200 comprend deux pattes flexibles 266, cha-
cune ayant une projection 270 à leur extrémité libre
275. Les pattes flexibles 266 sont adaptées à s’étendre
selon l’axe longitudinal L dans l’ouverture 230 de la car-
touche 214, de sorte que les projections 270 peuvent
s’engager dans un rebord 215 correspondant de la car-
touche 214, afin de solidifier la cartouche 214 à la base
212. Le rebord 215 est interne à la cartouche 214. Il est
accessible depuis l’ouverture 230 dans la douille de
commande 222 de la cartouche 214. Le rebord 215 peut
être un rebord libre ou bien faire partie d’une fente. Il peut
être un rebord ou fente unique ou bien, la douille de com-
mande 322 peut avoir autant de rebord ou fente que de
pattes flexibles 266. Le rebord 215 peut être de taille et
forme correspondant à la projection 270 de chaque patte
flexible 266.
[0046] Les pattes flexibles 266 s’étendent de plus à
travers l’ouverture 272 de la partie de fond 240 de l’élé-
ment de réception 232. L’organe de verrouillage 264
pourrait avoir plus que deux pattes flexibles, comme par
exemple trois. Dans le mode de réalisation des figures,
l’ouverture 230 est circulaire. Il est cependant envisagé
que l’ouverture 230 ait une forme non-circulaire, comme
par exemple ovale ou carrée.
[0047] Les pattes flexibles 266 sont en butée à leur
extrémité inférieure 267 contre une paroi 271 de
l’ouverture 272 de la partie de fond 240 de l’élément de
réception 232. L’ouverture 272 présente une forme non
symétrique de révolution par rapport à l’axe longitudinal
L de sorte que la position relative des pattes flexibles 266
par rapport à l’ouverture 272 définit une distance G va-
riable entre les pattes flexibles 266. Dans la position
ouverte de l’élément de verrouillage 248 les pattes flexi-
bles 266 sont radialement plus proches l’une de l’autre
que dans la position fermée de l’élément de verrouillage
248. Dans la position ouverte de l’élément de verrouillage
248 les pattes flexibles 266 sont à une distance G1 et
dans la position fermée de l’élément de verrouillage 248
les pattes flexibles 266 sont à une distance G2 supérieure
à G1. La distance G2 est supérieure à une grandeur de
l’ouverture 230 de la douille de commande 222 de sorte
à assurer le couplage entre la cartouche 214 et la base
212. La distance G1 est inférieure à une grandeur de
l’ouverture 230 de la douille de commande 222 de sorte
à pouvoir mettre et enlever la cartouche 214 de la base
212.
[0048] Dans le mode de réalisation des figures 8 à 12,
l’ouverture 272 de la partie de fond 240 de l’élément de
réception 232 est de forme généralement ovale avec des
cotés 273 rectilignes et comprenant un grand axe A1
et un petit axe A2. Dans la position ouverte, chacune
des pattes flexibles 266 est positionnée à une extrémité
E1 du grand axe A1, et dans la position fermée chacune
des pattes flexibles 266 est positionnée à une extrémité
E2 du petit axe A2. Ainsi, lorsque les pattes flexibles 266
sont en butée sur le petit côté A1, elles sont à la distance
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G1, et lorsque les pattes flexibles 266 sont en butée sur
le grand côté A2, elles sont à la distance G2 l’une de
l’autre. En faisant passer les pattes flexibles d’une butée
sur le petit côté A1 à une butée sur le grand côté A2 et
vice versa, on peut faire varier la distance G et donc
engager ou pas la projection 270 des pattes flexibles 266
dans le rebord 215 interne à la douille de commande
222, pour sécuriser la cartouche 214 à la base 212.
[0049] Les pattes flexibles 266 étant connectées fixe-
ment à l’élément de verrouillage 248, et l’ouverture 272
faisant partie de l’élément de réception 232, une rotation
de l’élément de réception 232 par rapport à l’élément de
verrouillage 248 permet de déplacer la butée des pattes
flexibles 266 entre le petit A1 et le grand A2 côté et ainsi
rapprocher ou écarter les pattes flexibles 266 pour en-
gager ou pas le rebord interne 215 de la cartouche 214,
en utilisant des gestes similaires à ceux expliqués plus
haut.
[0050] Dans le mode de réalisation des figures 8 à 12,
l’élément de transmission 238 (i.e. les ergots 244) per-
mettant d’entrainer en rotation la douille de commande
222 de la cartouche 214 se trouvent sur la partie de fond
240, alignées avec le grand axe A1. L’élément de trans-
mission 238 pourrait cependant se trouver ailleurs sur
l’élément de réception 232.
[0051] Selon un mode de réalisation, l’élément de
transmission 238 et les pattes flexibles 266 sont un seul
et même élément. En s’engageant dans un creux cor-
respondant de la douille de commande 222, les pattes
flexibles 266 peuvent assurer le rôle d’élément de trans-
mission 238, de sorte à ce que lorsque l’élément de ver-
rouillage 248 est entrainé en rotation, la douille de com-
mande 222 le soit aussi. Selon ce mode de réalisation,
l’élément de transmission 238 se trouverait sur l’élément
de verrouillage 248 et non sur l’élément de réception 232.
[0052] En référence maintenant aux Figures 13 à 17,
un troisième mode de réalisation d’un ensemble 300 de
dispense rechargeable de produit cosmétique, no-
tamment de rouge à lèvre, est présenté. L’ensemble 300
est similaire à l’ensemble 100 excepté pour l’organe de
verrouillage, l’ouverture de la partie de fond de l’élément
de réception, et l’ouverture dans la douille de commande
de la cartouche. De ce fait, par concision les éléments
communs entre l’ensemble 100 et l’ensemble 300 ne se-
ront pas décrits de nouveau en détail dans cette section,
et auront les mêmes références numériques mais dans
la trois centaine.
[0053] L’ensemble 300 de dispense comprend une ba-
se 312 et une cartouche 314 connectable avec la base
de façon sélective. La cartouche 314 a un fourreau ex-
térieur 318 (similaire au fourreau de protection 18) et
une douille de commande 322 interne au fourreau 318
et disposée dans une portion inférieure 323 de la car-
touche 314. La douille de commande 322 permet l’ex-
traction de produit cosmétique de la cartouche 314 en
actionnant un système de distribution 326 du rouge à
lèvres. La cartouche 314 a une ouverture 330 dans la
douille de commande 322 pour permettre la connexion

avec la base 312.
[0054] La base 312 comprend un élément de récep-
tion 332 de la cartouche 314. L’élément de réception
332 a un manchon 334 adapté à recevoir en son inté-
rieur 336 la portion inférieure 323 de la cartouche 314.
Selon le mode de réalisation des figures 13 à 17, l’élé-
ment de réception 332 inclut une partie de fond 340 qui
obture partiellement une partie inférieure 342 du man-
chon 334. La partie de fond 340 pourrait cependant être
omise. L’élément de réception 332 a un élément de
transmission 338 engageable avec la douille de com-
mande 322 de la cartouche 314. Selon le mode de réa-
lisation des figures 13 à 17, l’élément de transmission
338 est disposé sur la partie de fond 340. Il se pourrait
cependant que l’élément de transmission 338 soit dispo-
sé ailleurs dans la base 312 que sur la partie de fond
340. Selon le mode de réalisation des figures 13 à 17,
l’élément de transmission 338 comprend une pluralité
d’ergots 344 disposée sur la partie de fond 340 à dis-
tance égale les uns des autres. Les ergots 344 sont en-
gageables avec des évidements (non illsutrés) corres-
pondants de la douille de commande 322 de la cartouche
314. Dans l’exemple des figures 13 à 17, l’ensemble 300
comprend trois ergots 344. Il se pourrait cependant que
l’ensemble 300 ait juste un, deux ou plus de trois ergots.
Les ergots 344 peuvent être de section carrée, circulaire
ou autre. Les ergots 344 pourraient alternativement être
disposés sur la cartouche 314 et l’élément de réception
332 aurait alors des évidements correspondants. L’élé-
ment de transmission 338 pourrait aussi être un système
male-femelle différent que des ergots-évidements.
[0055] La base 312 comprend de plus un élément de
verrouillage 348 qui coopère avec la cartouche 314 lors-
que celle-ci est disposée dans la base afin de sécuriser
la cartouche 314 dans la base 312. L’élément de ver-
rouillage 348 est déplaçable au moins en rotation par
rapport à l’élément de réception 332 autour de l’axe lon-
gitudinal L dans une première direction D1 vers une
position ouverte et dans une deuxième direction D2
vers une position fermée. Selon le mode de réalisation
des figures, la deuxième direction D2 est en sens inverse
de la première direction D1. Dans la position ouverte la
cartouche 314 est déplaçable par rapport à la base 312
selon l’axe longitudinal L. Dans la position fermée lorsque
la cartouche 314 est insérée dans la base 312, la car-
touche 314 est solidaire de la base 312 selon l’axe lon-
gitudinal L.
[0056] Une connexion 350 entre l’élément de ver-
rouillage 348 et l’élément de réception 332 comprend
une butée de fermeture 352 dans la position fermée de
sorte que lorsque l’élément de verrouillage 348 est en
position fermée et que la base 312 est entrainée en ro-
tation dans la deuxième direction D2 (c’est-à-dire dans
la même direction que celle utilisée pour passer à la po-
sition fermée), l’élément de réception 332 et l’élément de
verrouillage 348 sont solidaires en rotation et la douille
de commande 322 de la cartouche 314 est entrainée par
l’élément de transmission 338. La connexion 350 entre
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l’élément de verrouillage 348 et l’élément de réception
332 peut comprendre une butée d’ouverture 354 dans
la position ouverte lorsque la base 312 est entrainée en
rotation dans la direction d’ouverture D1. La butée
d’ouverture permet de signifier à l’utilisateur que l’élé-
ment de verrouillage 348 est en position ouverte. La con-
nexion 350 entre l’élément de verrouillage 348 et l’élé-
ment de réception 332 peut comprendre de plus un cran
d’arrêt de fermeture 356 au niveau de la butée de fer-
meture 352 (c’est-à-dire juste avant la butée de fermeture
352) de sorte à créer une résistance lorsque l’élément
de verrouillage 348 est dans la position fermée et que la
base 314 est entrainée en rotation dans la direction
d’ouverture D1. La connexion 350 entre l’élément de ver-
rouillage 348 et l’élément de réception 332 peut com-
prendre de plus un cran d’arrêt d’ouverture 358 au ni-
veau de la butée d’ouverture 354 (c’est-à-dire juste avant
la butée d’ouverture 354) de sorte à créer une résistance
lorsque l’élément de verrouillage 348 est dans la position
ouverte et que la base 314 est entrainée en rotation dans
la deuxième direction D2. Les crans d’arrêts 356, 358
peuvent offrir une résistance aux verrouillages et déver-
rouillages intempestifs. La connexion 350 pourrait con-
tenir plus que deux crans d’arrêts, comme par exemple,
une pluralité de cran d’arrêts, dont certains seraient de
résistance moindre pour donner la sensation de divers
clics lorsque l’utilisatrice passe de la position ouverte à
la position fermée et inversement.
[0057] Plus précisément, la connexion 350 entre l’élé-
ment de verrouillage 348 et l’élément de réception 332
comprend une fente 360 et un doigt 362 engagé et dé-
plaçable dans la fente 360. Dans le mode de réalisation
de l’ensemble 300, la base 312 est équipée de deux fen-
tes 360 avec chacune un doigt 362, les fentes étant dis-
posées opposées l’une à l’autre. Ceci étant par simplicité,
une seule fente 360 et doigt 362 sera décrite. Il est en-
tendu que la connexion 350 pourrait ne comprendre
qu’un système fente - doigt ou bien plus de deux systè-
mes fente-doigt. La connexion 350 pourrait aussi être
réalisée par un autre moyen qu’un système fente - doigt.
Par exemple, la connexion 350 pourrait être formée d’une
rainure et d’un ergot engagé dans la rainure, ou un sys-
tème à rainures ou à rainures clipsées (emboitement
élastique) comme présenté ci-dessus.
[0058] En référence plus particulièrement aux Figures
14 et 15, la fente 360 peut se trouver dans l’un de l’élé-
ment de verrouillage 348 et l’élément de réception 332,
et le doigt 362 dans l’autre de l’élément de verrouillage
348 et l’élément de réception 332. Dans le mode de réa-
lisation des figures 13 à 17, la fente 360 se trouve dans
l’élément de réception 332, et le doigt 362 dans l’élément
de verrouillage 348. La fente 360 a une forme générale
d’arc de cercle qui s’étend suivant une position longitu-
dinale variable de sorte que lorsque l’élément de ver-
rouillage 348 est déplacé par rapport à l’élément de ré-
ception 332 dans la première D1 ou la deuxième direction
D2, l’élément de verrouillage 348 suit un mouvement hé-
licoïdal. Le mouvement hélicoïdal permet à l’utilisateur

de savoir instinctivement dans quelle position (ouverte
ou fermée) l’élément de verrouillage 348 se trouve. Par
exemple, lorsque le mouvement hélicoïdal est effectué
dans la direction D1 d’ouverture, et que le mouvement
hélicoïdal tend à écarter l’élément de réception 332 de
l’élément de verrouillage 348 (flèche F1 en Figure 15),
un sentiment intuitif que la rotation va vers la position de
libération de la cartouche 314 de la base 312 est obtenu.
De même, lorsque le mouvement hélicoïdal est effectué
dans la direction D2 de fermeture, et que le mouvement
hélicoïdal tend à rapprocher l’élément de réception 332
de l’élément de verrouillage 348 (flèche F2 en Figure 14),
un sentiment intuitif que la rotation va vers la position de
sécurisation de la cartouche 314 dans la base 312 est
obtenu.
[0059] La longueur de la fente 360 définit une ampli-
tude de rotation entre de l’élément de verrouillage 348
et l’élément de réception 332. Selon un mode de réali-
sation, la fente 360 s’étend sur un demi-cercle ou moins
de circonférence (par exemple quart de cercle ou tiers
de cercle) de l’élément de réception 332 ou de l’élément
de verrouillage 348 sur lequel elle se trouve. Ainsi, selon
un mode de réalisation, la rotation entre l’élément de ver-
rouillage 348 et l’élément de réception 332 se fait selon
un angle inférieur à 180 degrés, de préférence inférieur
à 90 degrés, et encore plus de préférence d’environ 75
degrés autour de l’axe longitudinal L. L’angle pourrait
aussi bien être n’importe quel angle entre 180 degrés et
30 degrés, par exemple 40 degrés ou 50 degrés.
[0060] La fente 360 est fermée sur ses deux longs co-
tés.
[0061] Les butées d’ouverture et de fermeture 352, 354
sont des extrémités de la fente 360. Selon on mode de
réalisation, un distance entre le cran d’arrêt 356 ou 358
et la butée 352, 354 la plus proche correspondante est
sensiblement de la taille du doigt 362.
[0062] En référence aux Figures 16 et 17, l’élément
de verrouillage 348 comprend un organe de verrouilla-
ge 364 qui aide à engager une pluralité de pattes flexi-
bles de l’élément de réception 332 dans l’ouverture 330
de la cartouche 314 afin de verrouiller la cartouche 314
à la base 312. Selon un mode de réalisation, l’organe de
verrouillage 364 comprend un téton 366 s’étendant se-
lon l’axe longitudinal L à travers une ouverture 372 de
la partie de fond 340 de l’élément de réception 332.
[0063] La pluralité de pattes flexibles 373 est disposée
autour et en contact avec le téton 366 de sorte à définir
l’ouverture 372 par laquelle s’étend le téton 366. Une
connexion 350 entre l’élément de verrouillage 348 et
l’élément de réception 332 est telle que la rotation entre
l’élément de verrouillage 348 et l’élément de réception
332 entraine un déplacement du téton 366 suivant l’axe
longitudinal L (suite au mouvement hélicoïdal). Le dépla-
cement du téton 366 selon l’axe longitudinal L influe sur
un éloignement de la pluralité de pattes flexibles 373 (le
téton 366 avançant ayant tendance à les pousser vers
l’extérieur, et inversement) les unes vis-à-vis des autres
entre la position ouverte et la position fermée.
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[0064] Les pattes flexibles 373 comprennent à leur ex-
trémité libre une projection 377, qui lorsque la cartouche
314 est disposée dans l’élément de réception 312, peu-
vent s’engager dans un rebord 315 de la cartouche 314
accessible depuis l’ouverture 330 dans la douille de com-
mande. L’action d’engagement des projections 377 dans
le rebord 315 permet de sécuriser la cartouche 314 à la
base 312. Le rebord 315 peut être un rebord libre ou bien
faire partie d’une fente. Il peut être un rebord ou fente
unique ou bien, la douille de commande 322 peut avoir
autant de rebord ou fente que de pattes flexibles 373.
[0065] Selon un mode de réalisation chacun des élé-
ments de réception 332 et verrouillage 348 est fait d’une
seule pièce moulée de plastique, les deux étant assem-
blés par friction. Il se pourrait cependant que les éléments
de réception 332 et verrouillage 348 soient faits de plu-
sieurs pièces, de plastique ou autre.
[0066] Dans tous les modes de réalisation décrits ci-
dessus, bien qu’un ensemble de dispense de rouge à
lèvres est décrit, il peut être adapté à n’importe quel type
de produit cosmétique, que ce soit liquide (par exemple
parfum), pâteux (par exemple eye liner), ou solide (par
exemple bâtonnet de far à joues).

Revendications

1. Ensemble (100, 200, 300) de dispense rechargea-
ble de produit cosmétique, notamment de rouge à
lèvre, définissant un axe longitudinal (L), l’ensem-
ble comprenant :

- une base (12, 112, 212, 312), et
- une cartouche (14, 114, 214, 314) connecta-
ble avec la base de façon sélective, la cartouche
ayant un fourreau (18, 118, 218, 318) extérieur
et une douille de commande (22, 122, 222,
322) interne au fourreau disposée dans une por-
tion inférieure (123) de la cartouche, la douille
de commande permettant l’extraction de produit
cosmétique de la cartouche, la cartouche ayant
une ouverture (130, 230, 330) dans la douille
de commande,

la base comprenant :

- un élément de réception (132, 232, 332) de
cartouche, l’élément de réception ayant un
manchon (134, 234, 334) adapté à recevoir en
son intérieur (136) la portion inférieure de la
cartouche; et
- un élément de verrouillage (148, 248, 348)
de cartouche, l’élément de verrouillage étant dé-
plaçable au moins en rotation par rapport à l’élé-
ment de réception autour de l’axe longitudinal
dans une première direction (D1) vers une po-
sition ouverte et dans une deuxième direction
(D2) vers une position fermée, dans la position

ouverte la cartouche est déplaçable par rapport
à la base selon l’axe longitudinal, dans la posi-
tion fermée lorsque la cartouche est insérée
dans la base la cartouche est solidaire de la base
selon l’axe longitudinal, une connexion (150,
250, 350) entre l’élément de verrouillage et l’élé-
ment de réception comprenant une butée de
fermeture (152, 252, 352) dans la position fer-
mée de sorte que lorsque l’élément de ver-
rouillage est en position fermée et que la base
est entrainée en rotation dans la deuxième di-
rection, l’élément de réception et l’élément de
verrouillage sont solidaires en rotation et la
douille de commande de la cartouche est entrai-
née par un élément de transmission (138) de
la base et engageable avec la douille de com-
mande de la cartouche.

2. Ensemble de rouge à lèvres rechargeable selon la
revendication 1, dans lequel l’élément de transmis-
sion est disposé dans l’élément de réception.

3. Ensemble de rouge à lèvres rechargeable selon la
revendication 1, dans lequel la base comprend un
organe de verrouillage (154, 254, 354) engageable
dans la douille de commande de la cartouche suivant
une position de l’élément de verrouillage.

4. Ensemble de rouge à lèvres rechargeable selon la
revendication 3, dans lequel l’organe de verrouillage
est dans l’élément de verrouillage, l’élément de ré-
ception inclut une partie de fond (140, 240, 340) en
contact avec l’élément de verrouillage qui obture par-
tiellement une partie inférieure (142, 242, 342) du
manchon, la partie de fond ayant une ouverture
(172, 272, 372), l’ouverture recevant l’organe de ver-
rouillage.

5. Ensemble de rouge à lèvres rechargeable selon la
revendication 3, dans lequel l’organe de verrouillage
est disposé sur une partie de fond (140, 240, 340)
de l’élément de réception, la partie de fond obturant
partiellement une partie inférieure (142, 242, 342)
du manchon.

6. Ensemble de rouge à lèvres rechargeable selon
l’une quelconque des revendications 1 à 5, dans le-
quel la connexion entre l’élément de verrouillage et
l’élément de réception comprenant une butée
d’ouverture (154, 254, 354) dans la position ouverte
lorsque la base est entrainée en rotation dans la pre-
mière direction.

7. Ensemble de rouge à lèvres rechargeable selon
l’une quelconque des revendications 1 à 6, dans le-
quel la connexion entre l’élément de verrouillage et
l’élément de réception comprenant de plus un cran
d’arrêt de fermeture (156, 256, 356) au niveau de
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la butée de fermeture de sorte à créer une résistance
lorsque l’élément de verrouillage est dans la position
fermée et que la base est entrainée en rotation dans
la première direction.

8. Ensemble de rouge à lèvres rechargeable selon
l’une quelconque des revendications 1 à 7, dans le-
quel la connexion entre l’élément de verrouillage et
l’élément de réception comprend une fente (160,
360) dans l’un de l’élément de verrouillage et l’élé-
ment de réception, et un doigt (162, 362) dans l’autre
de l’élément de verrouillage et l’élément de récep-
tion, le doigt étant engagé et déplaçable dans la fen-
te.

9. Ensemble de rouge à lèvres rechargeable selon la
revendication 8, dans lequel la fente (160, 260) a
une forme générale d’arc de cercle qui s’étend sui-
vant une position longitudinale fixe.

10. Ensemble de rouge à lèvres rechargeable selon la
revendication 8, dans lequel la fente (360) a une for-
me générale d’arc de cercle qui s’étend suivant une
position longitudinale variable de sorte que lorsque
l’élément de verrouillage est déplacé par rapport à
l’élément de réception dans la première ou la deuxiè-
me direction, l’élément de verrouillage suit un mou-
vement hélicoïdal.

11. Ensemble de rouge à lèvres rechargeable selon
l’une des revendications 1 à 10, dans lequel laquelle
la rotation entre l’élément de verrouillage et l’élément
de réception se fait selon un angle inférieur à 180
degrés, de préférence inférieur à 90 degrés, et en-
core plus de préférence d’environ 75 degrés autour
de l’axe longitudinal.

12. Ensemble de rouge à lèvres rechargeable selon
l’une des revendications 3 à 11, dans lequel l’élé-
ment de transmission inclut une pluralité d’ergots
(144, 244, 344) disposés sur la partie de fond autour
de l’organe de verrouillage à distance égale les uns
des autres, les ergots étant engageables avec des
évidements (146, 246) correspondants de la douille
de commande de la cartouche.

13. Ensemble de rouge à lèvres rechargeable selon
l’une des revendications 2, 3 et 5 à 11, dans lequel
l’organe de verrouillage comprend une tige (166)
s’étendant dans l’ouverture de la cartouche à travers
l’ouverture de la partie de fond de l’élément de ré-
ception, la tige ayant une extrémité libre (168), l’ex-
trémité libre comprenant une projection (170) ra-
diale non symétrique de révolution par rapport à l’axe
longitudinal, et l’ouverture de la cartouche a une for-
me complémentaire de la projection.

14. Ensemble de rouge à lèvres rechargeable selon

l’une des revendications 3, 4 et 6 à 12, dans lequel
l’organe de verrouillage comprend deux pattes
flexibles (266) s’étendant selon l’axe longitudinal
dans l’ouverture de la cartouche à travers l’ouverture
de la partie de fond de l’élément de réception, les
dites au moins deux pattes flexibles étant en butée
contre une paroi (271) de l’ouverture de la partie de
fond, et l’ouverture de la partie de fond présentant
une forme non symétrique de révolution par rapport
à l’axe longitudinal de sorte que la position relative
des pattes flexibles par rapport à l’ouverture définis-
se une distance variable entre les pattes flexibles,
dans la position ouverte de l’élément de verrouillage
les deux pattes flexibles sont radialement plus pro-
ches l’une de l’autre que dans la position fermée de
l’élément de verrouillage.

15. Ensemble de rouge à lèvres rechargeable selon
l’une des revendications 3 et 5 à 12, dans lequel
l’organe de verrouillage comprend un téton (366)
s’étendant selon l’axe longitudinal à travers l’ouver-
ture de la partie de fond de l’élément de réception,
l’élément de réception comprend une pluralité de
pattes flexibles (373) s’étendant selon l’axe longi-
tudinal dans l’ouverture de la cartouche, la pluralité
de pattes flexibles étant disposées autour et en con-
tact avec le téton de sorte à définir l’ouverture par
laquelle s’étend le téton, une connexion entre l’élé-
ment de verrouillage et l’élément de réception étant
telle que la rotation entre l’élément de verrouillage
et l’élément de réception entraine un déplacement
du téton suivant l’axe longitudinal, le déplacement
du téton selon l’axe longitudinal influençant sur un
éloignement de la pluralité de pattes flexibles les
unes vis-à-vis des autres entre la position ouverte
et la position fermée.

16. Ensemble de rouge à lèvres rechargeable selon la
revendication 13, dans lequel la projection et l’ouver-
ture de la cartouche ont chacune une forme ovale.

17. Ensemble de rouge à lèvres rechargeable selon la
revendication 14, dans lequel l’ouverture de la partie
de fond de l’élément de réception est de forme gé-
néralement ovale comprenant un grand axe (A1) et
un petit axe (A2), dans la position ouverte chacune
des deux pattes flexibles est positionnée à une ex-
trémité (E1) du grand axe et dans la position fermée
chacune des deux pattes flexibles est positionnée à
une extrémité (E2) du petit axe.

18. Ensemble de rouge à lèvres rechargeable selon la
revendication 14 ou 17, dans laquelle chacune des
deux pattes flexibles comprend une projection
(270) adaptée à s’engager dans un rebord (215)
correspondant de la cartouche.

19. Base (112, 212, 312) de rouge à lèvres rechargeable
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adaptée à être associée avec une cartouche (114,
214, 314) de rouge à lèvres amovible, la base défi-
nissant un axe longitudinal (L), la base
comprenant :

- un élément de réception (132, 232, 332) de
la cartouche, l’élément de réception ayant un
manchon (134, 234, 334) adapté à recevoir en
son intérieur (136, 236, 336) une portion infé-
rieure (123, 223, 323) de la cartouche, la base
ayant un élément de transmission (138, 238,
338) adapté à être engagé avec une douille de
commande de la cartouche; et
- un élément de verrouillage (148, 248, 348)
de la cartouche dans la base, l’élément de ver-
rouillage étant déplaçable au moins en rotation
par rapport à l’élément de réception autour de
l’axe longitudinal dans une première direction
(D1) vers une position ouverte où la cartouche
est détachable de la base selon l’axe longitudi-
nal, et dans une deuxième direction (D2) vers
une position fermée où la cartouche est solidaire
de la base selon l’axe longitudinal, une con-
nexion (150, 250, 350) entre l’élément de ver-
rouillage et l’élément de réception comprenant
une butée de fermeture (152, 252, 352) adap-
tée à entrainer la douille de commande de la
cartouche lorsque l’élément de verrouillage est
en position fermée et que la base est entrainée
en rotation dans la deuxième direction.
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